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1 Contexte 

1.1 Introduction 

Le présent document s’inscrit dans le cadre d’un projet de restructuration du bâtiment situé 14 à 

30 rue Ernest Renan à CHENOVE (21). Ce projet comprend notamment la déconstruction des 

entrées situées 18, 20 et 26 rue Ernest Renan (30 logements), la transformation et restructuration 

des 60 logements restants en 90 logements (entrées 14-16, 22-24 et 28-30 rue Ernest Renan) et le 

remplacement des menuiseries extérieures ainsi que la mise en place d’une Isolation Thermique par 

l’Extérieur (ITE) sur les façades et la rénovation des toitures terrasse. L’ensemble de ces travaux 

pourrait avoir un impact sur l’avifaune (Martinet noir, Moineau domestique) et sur les espèces de 

chiroptères anthropophiles (Pipistrelles, Sérotines et Noctules). 

Ce dossier reprend les résultats obtenus lors des études réalisées préalablement au projet par la 

LPO Bourgogne Franche-Comté et par Paul Vernet (les références de ces études sont consultables 

dans la bibliographie).  

1.2 Définition de la zone d’étude 

1.2.1 Localisation de la zone d’étude 

 

 
Figure 1: Situation de la zone d’étude 

Le bâtiment se situe dans la ville de Chenove, située en bordure Sud de la ville de Dijon. 
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1.2.2 Définition de la zone d’étude 

 

 
Figure 2: Localisation du bâtiment étudié  

L’immeuble étudié est composé d’une seule barre (90 logements). Il est situé en marge de la 

conurbation de la ville de Dijon, à proximité des collines et du plateau dominant la plaine 

dijonnaise.  

 

1.3 Rappel réglementaire 

 

La protection des chiroptères et de l’avifaune est soumise à une réglementation au niveau national 

: 

- l’avifaune : l’arrêté du 29 octobre 2009 fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

national. Il interdit la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, 
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la capture ou l’enlèvement, la naturalisation des oiseaux d’espèces non domestiques, ou, qu’ils 

soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur 

vente ou leur achat ; 

- les mammifères, dont les chiroptères : leur liste est définie par l’arrêté du 23 avril 2007. Il interdit 

« la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu 

naturel » ainsi que « la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 

animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction 

ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 

successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation 

remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. ». 

Des dérogations peuvent toutefois être autorisées en application de l’article L. 411.2 du code de 

l’environnement en cas d’un intérêt public majeur y compris de nature sociale ou économique, et 

ce, à condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 

maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur 

aire de répartition naturelle. 

Les autorisations relèvent d’une décision préfectorale. Les conditions de demande et d’instruction 

des dérogations sont fixées par l’arrêté ministériel du 19 février 2007. La demande de dérogation 

est déposée en 3 exemplaires auprès du Préfet du département du lieu de réalisation de l’opération 

et comprend les renseignements à caractère administratif et la description, en fonction de la nature 

de l’opération projetée, des espèces protégées concernées, de leur nombre et du sexe des spécimens 

de chacune des espèces faisant l’objet de la demande. Y figureront également des précisions 

concernant les périodes d’intervention des travaux, ainsi que les modalités techniques et 

d’enregistrement des données obtenues. 

Cette demande est ensuite instruite par les services de la DREAL pour le compte du préfet. En cas 

de nécessité, elle peut consulter des experts compétents et la demande peut être soumise pour avis 

au Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN). 

À l’issue de l’instruction du dossier, le préfet émettra une autorisation ou un refus. 

En cas d’autorisation, la décision préfectorale précisera : 

- les espèces concernées ; 

- les modes d’intervention ; 

- les périodes d’intervention ; 

- les mesures d’atténuation ou de compensation mises en œuvre. 

 

1.4 Justification du projet 

Le Maitre d’Ouvrage est ORVITIS (propriétaire du bâtiment) et le Mandataire du groupement de 

conception et de réalisation est LEON GROSSE. 

Le bâtiment existant a été construit en 1971. Il souffre de nombreuses problématiques (menuiseries 

extérieures vieillissantes, isolation thermique inexistante, façades dégradées, conception tout en 
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longueur ayant une architecture de type « barre »), il a donc a été retenu dans le cadre du Nouveau 

Plan National de Renouvellement Urbain prévu sur la commune de CHENOVE. 

Pour rappel, les objectifs du NPNRU sont de prévoir la démolition, totale ou partielle, des 

bâtiments les plus dégradés ou obsolètes, la réhabilitation énergétique des immeubles existants ainsi 

qu’une requalification lourde en vue de l’adaptation aux nouveaux besoins.   

 

Cette rénovation a donc plusieurs objectifs: 

• L’adéquation de la typologie des logements pour accompagner le vieillissement de la 

population et répondre aux besoins du secteur, 

• La maitrise des consommations d’énergie pour une réduction des charges, 

• La rénovation des façades vétustes, 

• L’amélioration du confort par la modernisation des installations,  

• L’accessibilité des halls d’entrées par des personnes à mobilité réduite, 

• La résidentialisation et le réaménagement du pied d’immeuble. 

 

1.5 Description du projet 

Le bâtiment est situé 14 à 30 rue Ernest Renan à Chenôve, il a été construit en 1971 et il 
est composé de 9 cages d’escaliers desservant un total de 90 logements. 
Le bâtiment présente cinq niveaux sur sous-sol comprenant des caves. Les halls d’entrées sont 
situés sur la façade Ouest. 
 
 

 
Figure 3 : Bâtiment existant 

 
Le projet prévoit la rénovation des appartements et des parties communes. Ces secteurs étant 

utilisés, ils ne sont pas favorables à une utilisation par l’avifaune et les chiroptères. 
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Il prévoit aussi une rénovation thermique, une modification du chauffage des parties communes, 

le remplacement des menuiseries extérieures, la réfection de l’étanchéité des toitures terrasses et le 

renforcement de l’isolation et le remplacement du système de ventilation mécanique autoréglable 

par un système hygroréglable. 

 

Des aménagements extérieurs sont aussi programmés dont la création de balcons au droit des 

séjours des logements, la création de locaux « vélos » extérieurs, la création de locaux « vide-ordures 

» extérieurs et la réfection des espaces verts situés au pourtour des bâtiments. 

 

 
Figure 4 : Projet retenu 
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2 Inventaires faunistiques 

2.1 Méthodes employées 

Expertise des chiroptères 

L’expertise sur les chiroptères a été réalisée par Paul Vernet. Il s’agit d’un inventaire à vue des gîtes 

potentiels. Aucun inventaire spécifique (détection active ou passive, sortie de gîte, …) n’a été 

réalisée. 

Expertise de l’avifaune 

L’expertise de l’avifaune a été réalisée par M. Matthieu ROBERT pour la Ligue pour la Protection 

des Oiseaux. Elle a consisté en une recherche des oiseaux nicheurs en période estivale sur 

l’ensemble des faces de l’immeuble. 

Calendrier de l’étude 

 

 
Figure 5: Calendrier d'intervention 

2.2 Bibliographie 

2.2.1 Espèces cibles 

L’immeuble est favorable comme gîte à un nombre restreint d’espèces et peu favorables en tant 

que zone de nourrissage. 

Les espèces cibles, pour la région Bourgogne, sont les suivantes :  

 - Avifaune : Hirondelle des fenêtres (Delichon urbicum), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), 

Moineau domestique (Passer domesticus), Rouge-queue-noir (Phoenicurus ochruros), Rouge-queue à 

front blanc (Phoenicurus phoenicurus), Martinet noir (Apus apus) et Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 

 - Chiroptère : Sérotine commune (Eptesicus serotinus), Sérotine bicolore (Vespertilio murinus), 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), Noctule commune (Nyctalus noctula), Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus 

nathusii), Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus). Le Vespère de Savi (Hypsugo savii) ne sera pas pris 

en compte car cette espèce n’a pas encore identifiée en Bourgogne.  

2.2.2 Sites naturels remarquables 

Plusieurs sites naturels remarquables sont identifiés à proximité du projet (rayon de 5 km). 

 

Date Groupe d'espèces Intervenant

12/07/2022 Avifaune LPO BFC

17/10/2022 Chiroptère Paul Vernet
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2.2.2.1 Site Natura 2000 

 

FR2600956- Combes de la Côte dijonnaise : données d’espèces cibles 

2.2.2.2 ZNIEFF de type 1 

 

ZNIEFF n°260012291 - COMBE DU PRE : aucune donnée d’espèces cibles 

ZNIEFF n°260030391 - LAC ET CARRIERE DU LAC KIR 

2.2.2.3 ZNIEFF de type 2 

 

ZNIEFF n°260014997 COTE ET ARRIERE COTE DE DIJON : données d’espèces cibles 

 

 

L’ensemble des données d’avifaune et de chiroptères identifiées au sein de ces espaces est 

consultable en Annexe. 
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2.2.3 Synthèse bibliographique 

 

 

 

 

Figure 6 : Synthèse bibliographique des espèces cibles 

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

(2017)

Liste Rouge 

Bourgogne    

(2015)

ZNIEFF de type 2 

n° 260014997 

COTE ET 

ARRIERE COTE 

DE DIJON

ZNIEFF de type 1 

n°260030391 - 

LAC ET 

CARRIERE DU 

LAC KIR

Natua 2000  

FR2600956- 

Combes de la 

Côte dijonnaise : 

données 

d’espèces cibles

Sigogne 

Chenove

Bâtiment               

14 à 30 rue 

Ernest Renan à

CHENOVE (21) 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus ) Annexe  IV NT LC 2004

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri ) Annexe  IV NT NT X

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus ) Annexe  IV NT LC X 2012

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii ) Annexe  IV LC LC 2019
Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii ) Annexe  IV NT DD 2018 2012

Hirondelle des fenêtres (Delichon urbicum ) Annexe  IV NT NT 2021 2021 2018

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) Annexe  IV NT VU 2020

Moineau domestique (Passer domesticus) Annexe  IV LC LC 2021 2021 2021 2016

Rougequeue-noir (Phoenicurus ochruros) Annexe  IV LC LC 2021 2019 2021

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) Annexe  IV LC LC 2021 2021 2020

Martinet noir (Apus apus) Annexe  IV NT DD 2020 2016

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus ) Annexe  IV NT LC 2021 2021

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 

Annexe II
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La majorité des espèces cibles a déjà été contactée à proximité de l’immeuble étudié, que ce soit au 

sein des milieux naturels remarquables proches ou au sein de la Ville de Chenove (Portail de 

restitution régional Sigogne). Ces espèces sont susceptibles de fréquenter le bâtiment. Le Moineau 

domestique et le Martinet noir ont d’ailleurs été identifiés en 2016 sur le site par la LPO BFC. 

L’étude de la bibliographie permet aussi d’acter la présence de nombreuses autres espèces, dont 

des espèces à forts enjeux, dans les milieux naturels proches. Ceci renforce l’intérêt du site car ces 

milieux pourraient être exploités par les espèces à large rayon d’action occupant le site. 

La bibliographie permet de mettre en évidence la présence à proximité de 5 espèces de 

chiroptères et de 7 espèces d’oiseaux susceptibles de fréquenter le bâtiment situé 14 à 30 

rue Ernest Renan à Chenove.  

2.3 Expertise avifaune 

L’étude réalisée par la LPO BFC en 2022 a permis de mettre en évidence la fréquentation de cet 

ilot par :  - au moins 147 couples de Moineau Domestique (169 estimés) ; 

  - au moins 14 couples de Martinet noir (17 estimés). 

Un seul type de gîte a été détecté : il s’agit de la rive de toit, gîte présent sur tout le pourtour du 

toit, offrant ainsi une disponibilité en gîte importante (environ 325 m linéaire). 

 
Figure 7 : Rive de toit (photo Paul Vernet) 

 

   

Crédit photo : P. Vernet 
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Figure 8 : Codification des façades de bâtiments (Source : LPO BFC) 
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Figure 9 : Synthèse du nombre de nids découverts par façade (Source : LPO BFC) 
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2.4 Chiroptères 

Comme indiqué précédemment, aucun inventaire acoustique n’a été réalisé et aucun individu n’a 

été détecté lors des prospections à vue. L’ensemble des espèces susceptibles de gîter dans le bâti 

type immeuble sera donc pris en compte à savoir les 5 espèces notées dans la bibliographie. 

2.4.1 Joints de dilatation 

La façade Ouest comprend sur toute sa longueur des joints de dilatation, sur environ 750 m de 

long, qui pourraient être favorables aux chiroptères. 

 

 
Figure 10 : Joints de dilatation potentiellement favorables aux chiroptères 

2.4.2 Disjointement sous les fenêtres 

Un disjointement existe dans les maçonneries situées au-dessus des fenêtres de la façade Ouest. 

Ces espaces quoique de petites tailles sont favorables à l’installation de Pipistrelles. Environ 80 

emplacements ont été identifiés au-dessus des fenêtres situées entre les numéros de 14 à 20 et de 

22 à 30. 

 
Figure 11 : Exemple de disjointement 

 

Crédit photo : P. Vernet 

Crédit photo : P. Vernet 
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2.4.3 Les coffres de volets roulants  

Si l’intérieur des volets roulants n’est que peu favorable en cas d’utilisation régulière, les 

disjointements existant entre le coffrage du volet roulant et la maçonnerie créent des gîtes très 

attractifs tant pour les chiroptères que pour l’avifaune. 

 
Figure 12 : Espace libre entre le coffrage du volet roulant et la maçonnerie 

2.4.4 Les couvertines (ou rive de toit) 

Comme les oiseaux, les chiroptères sont susceptibles de fréquenter l’espace existant entre la 

couvertine et le mur, sur tout le pourtour du bâtiment. 

 

2.4.5 Enjeux des gîtes potentiels pour les espèces cibles 

La diversité des gîtes en présence ainsi que leur nombre très important et leur répartition (hauteurs 

et expositions différentes) font que ces bâtiments présentent de forts enjeux pour les 5 espèces 

cibles : La Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, la Sérotine 

commune et la Noctule de Leisler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photo : P. Vernet Crédit photo : P. Vernet 
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3 Enjeux faunistiques sur le site 
 

Les inventaires avifaune ont permis d’identifier d’importantes populations de Moineau domestique 

et de Martinet noir. Celles-ci sont localisées au niveau des rives de toit (espace existant entre la 

couvertine et l’acrotère). Cet espace est aussi très favorable aux 5 espèces de chiroptères cibles 

notées dans la bibliographie. Ce groupe d’espèces dispose d’autres gîtes attractifs, principalement 

des disjointements (façade et fenêtre) ainsi que les volets roulants, si ces derniers ne sont pas utilisés 

régulièrement. 

4 Impacts potentiels 

4.1.1 Disparition de gîte - Impact direct permanent 

La rénovation des façades et des rives de toit associées ainsi que le remplacement des volets roulants 
vont entrainer la disparition d’un nombre de gîtes potentiels très important, tant pour l’avifaune 
que pour les chiroptères. 

4.1.2 Destruction d’individus - Impact direct permanent 

La réalisation des travaux pourrait entrainer la mort d’individus, notamment lors du démontage des 
différentes structures potentiellement utilisées comme gîte.  
Cet impact sera d’autant plus important que les travaux sont prévus entre mars et juin soit en 
période de haute sensibilité (nidification pour l’avifaune et parturition pour les chiroptères). 

 

4.1.3 Synthèse des impacts 

 

 
 

Figure 13 : Estimation des impacts  

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

(2017)

Liste Rouge 

Bourgogne    

(2015)

Destruction 

d'individus

Disparition de 

gîtes potentiels 

ou avérés

Sérotine commune (Eptesicus serotinus ) Annexe  IV NT LC Modéré Modéré

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri ) Annexe  IV NT NT Modéré Faible

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus ) Annexe  IV NT LC Fort Fort

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii ) Annexe  IV LC LC Fort Fort
Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii ) Annexe  IV NT DD Fort Modéré

Moineau domestique (Passer domesticus) Annexe  IV LC LC fort fort

Martinet noir (Apus apus) Annexe  IV NT DD Modéré Modéré

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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Au regard de ces impacts, il parait nécessaire de mettre en œuvre des mesures d’évitement et de 

réduction d’impact, voire de compensation afin de limiter au maximum les impacts du projet sur 

les populations locales d’espèces protégées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 Mesures à mettre en œuvre  

5.1 Condamnation des gîtes avant travaux – Mesure d’évitement des 

impacts 

Afin de limiter au maximum les risques de mortalité en période de travaux, nous proposons la 
sécurisation (ou condamnation) de l’ensemble des gîtes avérés et potentiels présents. 

Calendrier 

Ces opérations de sécurisation devront respecter le calendrier ci-dessous. Celui-ci prend en 
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compte les enjeux avifaune et chiroptérologique. 

 

 

Les périodes très défavorables sont les périodes d’hibernation des chiroptères ainsi que les 
périodes de reproduction des chiroptères et des oiseaux. Aucuns travaux ne devront avoir lieu 
lors de ces périodes. 

La période favorable est la période de transit automnal pour les chiroptères et de fin de 
nidification pour l’avifaune. 

Les périodes sensibles sont la période de fin d‘hibernation des chiroptères et en limite de la 
période de reproduction des espèces d’oiseaux les plus précoces (début à mi-mars) et la période 
d’entrée en hibernation des chiroptères (début à mi-novembre). La réalisation d’opérations de 
sécurisation à ces périodes sera à éviter au maximum. Dans le cas où des opérations seraient 
tout de même nécessaires, certaines mesures supplémentaires devront être mises en œuvre 
dont un délai de 7 nuits minimum entre la fin des opérations et le début des travaux 
(hors pose d’échafaudage) afin de permettre le départ des chiroptères. Ces délais ne 
seront obligatoires qu’en cas de pose de systèmes anti-retour. 
  
Protocole de sécurisation des gîtes 
 
Les volets roulants ont été déposés en octobre 2022 (période de faible sensibilité). 
 
Chaque gîte devra être inspecté individuellement avant condamnation (lampe, endoscope, …). 
Dans la mesure du possible, il conviendra de favoriser l’utilisation de matériaux inertes afin 
d‘éviter toute émanation potentiellement toxique.  

 
Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble et en l’absence d’individu, le gîte pourra 
être condamné directement. 
 
Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble mais en présence d’individu, un système 
anti-retour devra être installé. En cas d’absence du ou des individus les jours suivants, le gîte pourra 
être condamné définitivement. 
 
Dans le cas où le gîte ne pourrait être contrôlé dans son entièreté, un système anti-retour devra être 
installé. Ce système anti-retour pourra être soit pérenne et démonté lors des travaux, soit 
temporaire et être démonté 2 nuits plus tard si les conditions météorologiques nocturnes sont 
favorables à l’activité des chiroptères (nuits supérieures à 8°C, absence de pluie). 

Période conseillée pour les interventions en façades

Favorable

Sensible

Très défavorable

21 6 8 9 10 11 123 754
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Les volets roulants seront démontés en amont des travaux afin d’éviter toute installation de 
l’avifaune et des chiroptères. 
 
Note : Les opérations de neutralisation et de sécurisation des gîtes ne sont jamais parfaites et les risques de mortalité 
d’individus, s’ils ne sont pas évités à 100%, sont pour autant fortement réduits. De plus, les Moineaux domestiques 
ont tendance à essayer de réoccuper leurs anciens gîtes et s’attaquent aux systèmes de condamnation. Ceci est 
notamment valable lorsque les nichoirs ne sont pas installés bien en amont (plusieurs mois) des opérations de 
neutralisation et de sécurisation des gîtes. Il conviendra d’intégrer cette problématique lors du suivi de chantier. 

 
 

 
Figure 14 : Exemple de système anti-retour 

équipée d’une casquette anti-retour 

 
Figure 15 : Exemple de condamnation avec des 

« boudin » de mousse d’isolation de tuyau de 

chauffage 

 
Figure 16 : Exemple de système anti-retour en fissure horizontale 

5.2 Installation de nichoirs temporaires à destination de l’avifaune 

Il conviendra d’installer des gîtes temporaires de substitution. Cette mesure concernera 
principalement les oiseaux (Martinet noir et Moineau domestique). 
 
L’installation de gîtes temporaires pour les chiroptères a été étudiée mais abandonnée car plusieurs 

retours d’expérience ont démontré l’absence d’efficacité de cette méthode. L’expérience menée 

Crédit photo : C. Lebarz 

Crédit photo : C. Lebarz Crédit photo : C. Lebarz 
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récemment par le Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges, la CPEPESC Lorraine et l’IUT de 

Nancy n’a pas donné de résultats satisfaisants (Com. Pers. Laurent Arthur). De nouveaux tests 

seront réalisés en 2023 au niveau de 3 ilots à Dijon (Com. Pers.). 

Un test de gîtes temporaires à destination des chiroptères pourra néanmoins être réalisé avec 

l’installation de 8 gîtes temporaires sur des bâtiments situés à proximité et dont Orvitis est 

propriétaire ou gestionnaire. Dans ce cas, il conviendra d’installer des nichoirs favorables aux 

espèces fissuricoles de petites et grandes tailles (groupe des Pipistrelles et groupe 

Sérotine/Noctule). 

Le choix des nichoirs à installer se fera en concertation avec un chiroptérologue et pourra être 

réajusté suite aux opérations de sécurisation des gîtes et des espèces ou groupes d’espèces avérées 

ou suspectées (guano, type de gîte). Des références de nichoirs sont fournies à titre indicatif en 

Annexe.  

Pour l’ensemble du bâtiment, la LPO BFC a estimé le nombre de nichoirs nécessaires à 54 nichoirs 

simples à destination des moineaux, et 17 pour les martinets. De plus, la LPO BFC a proposé la 

pose de profils au niveau des édicules d’ascenseurs situés en toiture afin de compenser 125 nids de 

moineaux domestiques. Les nichoirs à destination des moineaux seront installés dans les arbres ou 

en façade tandis que ceux à destination des martinets seront installés sous les acrotères. 

 

Figure 17 : Localisation des profils de compensation 

Tous les nichoirs temporaires devront être installés avant le début des travaux ou des 
prochaines opérations de sécurisation. 

 

5.3 Pose de nichoirs – Mesure de compensation 

Pour les oiseaux, les gîtes utilisés de manière temporaire pourront être installés définitivement 
suite à la réalisation de l’ensemble de travaux. Il sera aussi possible d’intégrer des nichoirs 
directement dans l’isolant au fur et à mesure des travaux. De plus, de nouveaux vides favorables 
au Moineau domestique pourront être recréés en réinstallant une rive de toit avec le même 
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décollement. 

Les gîtes pour chiroptères seront à installer au fur et à mesure des travaux dans l’isolation.  

Plusieurs types de nichoirs pourront être installés : 

1 - Des nichoirs type Plan Climat dont le modèle a été développé par le Muséum d’Histoire 
Naturelle de Bourges. Il conviendra d’installer à minima 2 nichoirs par bâtiment à raison d’un 
par grande face soit 6 nichoirs : 5 dédiés aux espèces de petites tailles et 1 dédié aux espèces 
de grande taille. 

2 – Des nichoirs en béton bois favorables aux espèces fissuricoles à raison d’un nichoir par 
face de bâtiment soit un total de 12 nichoirs : 10 dédiés aux espèces de petites tailles et 2 dédiés 
aux espèces de grande taille. 

Les espaces recréés à destination des Moineaux domestiques au niveau de la rive de toit 
pourront être réutilisés aussi par les chiroptères.  

De plus, le nombre de nichoirs pourra être réévalué suite aux découvertes faites lors des 
opérations de sécurisation des gîtes (présence de chiroptères ou de guano). 

Les nichoirs devront être installés sur l’acrotère côté vide, sous les rives de toits, afin de 
permettre un contrôle à l’endoscope depuis le toit terrasse. 

 

5.4 Synthèse des impacts après la mise en œuvre des mesures 

 
La mise en œuvre de l’ensemble des mesures proposées permettra d’éviter tout impact significatif 

sur le groupe des chiroptères et sur l’avifaune. La pose de nichoirs temporaires lors de la phase de 

travaux devrait permettre de pallier la disparition des gîtes actuels, bien que pour les chiroptères, 

cette mesure soit en phase de test. 

5.5 Suivi de chantier 

5.5.1 Réunion préalable au démarrage du chantier 

Afin de permettre la prise en compte des enjeux faunistiques et de l’éventuelle installation d’oiseaux 

ou de chiroptères en phase de chantier, une réunion de présentation devra être organisée avec les 

différents acteurs du chantier. Cette réunion présentera les différents enjeux faunistiques identifiés 

lors des études préalables ainsi que les mesures à mettre en œuvre en cas de découverte d’individus 

ou de nid occupé lors de la réalisation du chantier à savoir l’arrêt du chantier sur la partie concernée, 

l’installation de système anti-retour par un écologue (dans le cas d’absence d’œufs ou d’individus 

non volants) et dans les conditions fixées par lui, et demande de dérogation à la DREAL. 

Un document récapitulatif de la réunion ainsi qu’une liste des contacts à prévenir (Service de la 

DREAL, écologue s’occupant du suivi de chantier et centre de soin de la faune sauvage) et de la 

procédure à suivre en cas de découverte d’individus devra aussi être fourni.  



 
Restructuration du bâtiment situé 14 à 30 rue Ernest Renan – 21300 CHENOVE 
Mars 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

24 

5.5.2 Suivi en cours de chantier 

L’efficience des condamnations et des systèmes anti-retour n’est pas parfaite. Cela peut provenir 

d’éléments mal fixés, mais aussi le plus souvent de tentatives d’intrusions de l’avifaune 

(majoritairement le Moineau domestique) qui essaie de forcer la condamnation afin de pouvoir 

s’installer dans un site de nidification « historique ». Ces tentatives d’intrusions sont d’autant plus 

importantes lorsque les nichoirs sont installés tardivement. 

Afin de pouvoir identifier de futurs problèmes, nous préconisons le passage d’un écologue une fois 

par mois en période de nidification et de parturition des chiroptères. Celui-ci inspectera les façades 

qui seront traitées dans le mois et le mois suivant afin de pouvoir identifier d’éventuels conflits.  

Pour exemple : en cas d’installation d’un couple de Moineaux au niveau d’un gîte précédemment 

condamné, il sera possible de refaire une opération de condamnation une fois les jeunes envolés 

(couvaison des œufs : 11 à 14 jours, envol des jeunes au bout de 15 jours soit un mois au total). 

5.5.3 Suivi des nichoirs  

Un suivi devra être réalisé afin de contrôler l’efficacité des nichoirs. Ce suivi servira à valider 

l’efficience de la mesure mais aussi à proposer des solutions alternatives en cas d’absence 

d’utilisation de certains nichoirs (problème de localisation, type de nichoir inadéquate, …).   

Pour l’avifaune, ce suivi devra être réalisé à raison de 2 passages en période de reproduction (mai à 

juillet) 

Pour les chiroptères, ce suivi devra être réalisé à raison de 3 passages : 2 en période de reproduction 

(juin à juillet) et 1 en période de pariade (septembre). 

5.6 Suivi des populations d’oiseaux et des chiroptères après la 

réalisation de l’ensemble des travaux 

 

Ces suivis devront être réalisés sur une période de 10 ans après la réalisation de l’ensemble des 

travaux. Ces suivis seront réalisés les années N+1, N+2, N+3, N+5, N+7 et N+10 soit 6 années 

de suivi au total. L’année N+1 est l’année suivant la réalisation entière du chantier afin de pouvoir 

estimer l’attractivité des nichoirs en « fonctionnement normal ». 

Pour l’avifaune, ces inventaires à vue seront réalisés à raison d’un passage minimum en période 

estivale (entre mai et juillet). 

Pour les chiroptères, ces inventaires à vue auront lieu lors des 4 périodes biologiques (hibernation, 

période de transit printanier et automnal, période estivale) à raison d’un passage par saison. Le suivi 

des nichoirs en période d’hibernation ne pourra être réalisés que si la pose des nichoirs permet un 

contrôle à vue. De plus, une recherche des sites de pariade devra être réalisée entre mi-août et 

septembre. Cette recherche pourra s’appuyer sur la détection active ou passive, voir être couplée à 

des observations nocturnes.  
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Les techniques employées ainsi que les périodes étudiées pour la réalisation de ces suivis devront 

prendre en compte l’évolution des techniques d’inventaires ainsi que d’éventuelles préconisations 

nationales. 
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7 Annexes 

7.1 Fiches Milieux Naturels 

 

 

ZNIEFF de type 2 :  n°260014997 - COTE ET ARRIERE COTE DE DIJON 
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ZNIEFF de type 2 : n°260012291 - COMBE DU PRE 

 

 

 
 

 

ZNIEFF de type 1 n°260030391 - LAC ET CARRIERE DU LAC KIR 
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FR2600956- Combes de la Côte dijonnaise 
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7.2 Type de nichoirs préconisés 

7.2.1 Nichoirs pour l’avifaune 

Pour l’avifaune, plusieurs types de nichoirs sont préconisés par la LPO BFC. 

Pour le Martinet noir 

 

 

Figure 18 : Types de nichoirs préconisés par la LPO BFC à destination du Martinet noir 
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Pour le Moineau Domestique 

 

Figure 19 : Types de nichoirs préconisés par la LPO BFC à destination du Moineau domestique 
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7.2.2 Gîtes à chiroptères 

7.2.2.1 Gîtes temporaires 

 

Nichoir en béton bois 

Nature Nichoirs : nature.nichoirs@gmail.com 

https://naturenichoirs.fr/author/naturenichoirs/ 

Catalogue en cours de réactualisation 

Faune Conservation : fauneconservation@gmail.com 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris 

Nichoirs de type Modèle en béton-bois rectangulaire 

Nat’H : contact@nat-h.com 

https://nichoirs-pour-oiseaux.com/contact/ 

Nichoirs de type Gîte à chauves-souris en béton de bois 

Nichoirs en bois 

Nature Nichoirs : nature.nichoirs@gmail.com 

https://naturenichoirs.fr/author/naturenichoirs/ 

Nichoir double parois en bois brulé 

Faune Conservation : fauneconservation@gmail.com 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris 

Nichoirs de type Modèle n°2 - multi-chambre, moyen modèle 

 

7.2.2.2 Gîtes permanents à fixer en façade 

 

Nichoir en béton bois 

Nature Nichoirs : nature.nichoirs@gmail.com 

https://naturenichoirs.fr/author/naturenichoirs/ 

Catalogue en cours de réactualisation 

Faune Conservation : fauneconservation@gmail.com 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris 

Nichoirs de type Modèle en béton-bois rectangulaire 

Nat’H : contact@nat-h.com 

https://nichoirs-pour-oiseaux.com/contact/ 

Nichoirs de type Gîte à chauves-souris en béton de bois 

mailto:nature.nichoirs@gmail.com
https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris
https://nichoirs-pour-oiseaux.com/contact/
mailto:nature.nichoirs@gmail.com
https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris
mailto:nature.nichoirs@gmail.com
https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris
https://nichoirs-pour-oiseaux.com/contact/
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7.2.2.3 Nichoirs type Plan Climat 

 

 

Figure 20 : Nichoir type Plan Climat 

Fabricants potentiels 

Faune Conservation : fauneconservation@gmail.com 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris 

 

Nature Nichoirs : nature.nichoirs@gmail.com 

https://naturenichoirs.fr/author/naturenichoirs/ 

 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris
mailto:nature.nichoirs@gmail.com

